
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 Conseil d’administration n°5/2009 du 8 décembre 2009 
  
- Délibération relative à l’état prévisionnel des recettes et des dépenses de l’exercice 2010 P 2 
- Délibération relative à la modification de la délibération autorisant le directeur général P 7 
de voies navigables de France à négocier et à signer les statuts d’un groupement européen 
d’intérêt économique ayant pour objet de faciliter la réalisation de la liaison européenne 
Seine-Escaut 
- Délibération relative au calendrier des réunions du conseil d’administration pour 2010 P 9 
- Délibération relative à l’évolution du dispositif d’indemnisation des transporteurs P 10 
de marchandises 
- Délibération relative à la politique de développement durable de voies navigables  P 11 
de France 
- Délibération autorisant le directeur général à signer une convention entre VNF, l’Etat P 12 
et la région Bourgogne relative à l’expérimentation par la région Bourgogne de la 
décentralisation des compétences en matière de gestion, d’entretien et d’exploitation 
des canaux de Bourgogne, du Centre, du Nivernais et de la Seille navigable 
- Délibération relative aux horaires et aux jours d’ouverture du canal des deux mers P 27 
 
   
   
 
 
 

Le bulletin officiel de Voies navigables de France comporte les textes émis par l’établissement public et 
intéressant les usagers de la voie d’eau. 

 
Il est possible de l’obtenir à titre gratuit et sur simple demande, soit au numéro, soit en s’abonnant. 

 
Toute demande doit être adressée à la division administration générale/défense du siège de l’établissement, 

175, rue Ludovic Boutleux- B.P. 820 - 62408 BETHUNE Cedex 
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